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TEXTE EXPLICATIF       

Le Comité scientifique REACH souligne: 

- comme déjà indiqué dans l'avis, que pour le but de classification et d'étiquetage, 

seules les données relatives à la substance active glyphosate sont considérées 

- en conséquence, que les effets de cancérogénicité et de mutagénicité des 

coformulants dans les formulations ou des formulations ne font pas l'objet de l’avis 

- que le classement repose uniquement sur les propriétés dangereuses de la 

substance, pas sur le risque ni sur l'exposition à la substance 

- que les critères de classification et d'étiquetage des produits chimiques dangereux, 

définis dans le règlement CLP 1271/2008, sont utilisés 

- que le Comité est conscient que les Monsanto Papers ont fait grand bruit dans la 

presse, mais des nouvelles données ne sont pas disponibles 

- le Comité se réserve à tout moment le droit de modifier le présent avis si de 

nouvelles informations et données étaient mises à sa disposition après la publication 

de la présente version. 
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MEMBRES DU COMITE SCIENTIFIQUE REACH 

Les membres du Comité scientifique REACH sont :  

Willy Baeyens; Johan Bierkens; Marie-Noëlle Blaude; Steven Broekx; Peter Dubruel; Lieve 

Geerts; Lode Godderis; Walter Hecq; Guy Schroyen; Stefaan Soenen; An Van 

Nieuwenhuyse; Jeroen Vanoirbeek; Reinhilde Weltens.  

ADOPTION DU TEXTE EXPLICATIF   

Le texte explicatif a été adopté le 19/5/2017 par consensus au cours d’une procédure 

écrite. 

 

CADRE LÉGAL   

Accord de coopération du 17 octobre 2011 entre l’Etat fédéral, la Région flamande, la 

Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale 

relatif à l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des substances 

chimiques ainsi qu’aux restrictions applicables à ces substances (REACH) 

 

Arrêté ministériel du 8 juillet 2014 désignant les membres du Comité scientifique REACH, 

institué en vertu de l’article 3, § 3 de l’accord de coopération du 17 octobre 2011 entre 

l’Etat fédéral, la Région flamande, la Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale 

relatif à l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques ainsi qu’aux 

restrictions applicables à ces substances (REACH) 

 

Arrêté ministériel du 2 juin 2016 portant démission et nomination de membres du Comité 

scientifique REACH 

 

Arrêté ministériel du 5 octobre 2016 portant nomination de membres du Comité 

scientifique REACH 
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Président 

PROF. DR. WILLY BAEYENS 

p /a 

Service public fédéral Santé publique, Sécurité de la Chaine alimentaire et  

Environnement 

Service Maîtrise des Risques de Substances chimiques   

Place Victor Horta 40 boîte 10 

1060 Bruxelles 


